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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

La parité femmes/hommes aurait presque pu être respectée lors de la séance du 29
mai 2018 au Conseil des Etats. En effet, plusieurs conseillères nationales s'étaient
déplacées vers la chambre haute pour assister au débat sur la modification de la loi sur
l'égalité. De longs échanges qui ont débouché sur «un accord placebo» selon la
sénatrice Anita Fetz (ps, BS), «un cancer que l'on soigne avec une aspirine» pour le
conseiller Raphaël Comte (plr, NE) ou encore un «plan B mal aimé» selon plusieurs
titres de la presse alémanique. En effet, l'obligation de transparence sur les salaires ne
touchera selon le projet des Etats que les entreprises employant plus de 100 personnes,
soit 0.85% d'entre elles, pour un taux de salariat concerné de 45%. De plus, les
entreprises ayant démontré leur égalité salariale par le passé ne seront plus soumises
au contrôle. Pour celles qui ne la respectent pas, aucune sanction, ni publication de
leur nom, contrairement au projet du sénateur Comte. La limite de validité de la loi est
fixée à 12 ans et elle sera réévaluée 9 ans après sa mise en œuvre. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2018, p. 287 ss.; AZ, CdT, SGT, 29.5.18; LT, Lib, TA, 30.5.18; WoZ, 31.5.18
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